
























CONVENTION DE RÉTROCESSION DES VOIES ET ESPACES COMMUNS 

DE L’OPERATION 

« Les Champs de la Riche » 

Commune de Saint Léger de Linières 

 
Entre 

La Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole, représentée par son Président, Monsieur 

Christophe BÉCHU, autorisé par délibération n°DEL            du Conseil de Communauté du          

2026, ou son Vice-président délégué à la voirie communautaire M. Patrice MANGEARD, ou 

suppléant autorisés aux fins de signature en vertu de l’arrêté du Président n°2026-164- 116  du 

16 avril 2026. 

Et 

La commune de Saint-Léger-de-Linières représentée par Franck POQUIN autorisé par 

délibération du conseil municipal du 21 mai 2026 ; 

Et 

La Société Giboire , dont le siège social est au Xxx, représentée par Xxx, et désignée dans ce qui 

suit sous l'appellation " Le Maître d'Ouvrage ". 

Visa : 

- Article R*431-24 du Code de l’Urbanisme 

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE   

Le Maître d'Ouvrage dépose auprès de la commune de Saint Léger de Linières, un dossier de 

demande de Permis d’aménager en vue de réaliser un projet de lotissement résidentiel 

comprenant 112 logements. 

Angers Loire Métropole a pris connaissance de la nature et de l'importance de ces équipements, 

ayant reçu du Maître d'Ouvrage un dossier complet de l’opération comprenant le programme et 

le plan au stade AVP des travaux (via un pré-dossier APS suffisamment détaillé).  

Le Maitre d’Œuvre Ligéis, représenté par M. Michel LEGAL, a été missionné par le Maître 

d'Ouvrage aux fins d'assurer la maîtrise d'œuvre du lotissement, et notamment la conduite de 

l'ensemble des travaux de voiries et réseaux divers / d’espaces verts jusqu'à exécution totale. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – Objet 



La présente convention a pour objet de définir les modalités de rétrocession, dans le domaine 

public d’Angers Loire Métropole et la commune Saint Leger de Linières, des voies et espaces 

communs énumérés ci-après et dont la prise en charge après leur achèvement est conditionnée 

par la conformité des travaux réalisés aux exigences des collectivités : 

▪ Voirie, dépendances et équipements ; 

▪ Eclairage public ; 

▪ Eau Potable ; 

▪ Assainissement des eaux usées et eaux pluviales ; 

▪ Espaces verts d’accompagnement de voirie ; 

▪ Espaces communs ne relevant pas de la voirie communautaire. 

Les équipements sont définis par les pièces techniques, annexées au Permis d’aménager 

(programme des travaux, plans de voirie et de réseaux) et seront réalisés par le Maître d'Ouvrage.  

Les équipements seront conformes aux cahiers de prescriptions techniques d’Angers Loire 

Métropole. 

Les équipements ne relevant pas de la voirie communautaire seront conformes aux cahiers de 

prescriptions techniques de la commune. 

Le transfert de propriété des équipements relevant de la voirie communautaire s'effectuera par 

l'intermédiaire d'un acte notarié entre le Maître d'Ouvrage et Angers Loire Métropole, à l’euro 

symbolique et aux frais exclusifs du Maître d'Ouvrage de l’opération. 

Un second acte notarié sera pris avec la commune de Saint Leger de Linières, à l’euro symbolique 

et aux frais exclusifs du Maître d'Ouvrage de l’opération, afin de transférer la propriété des 

espaces communs ne relevant pas de la voirie communautaire. 

Les voies et espaces communs concernés par l’opération sont identifiés dans le plan ci-annexé. 

Afin d’anticiper toute évolution du projet, il est indiqué que la délimitation précise et définitive 

des emprises concernées se fera au stade de l’acte notarié.  

Nota : les équipements communs désignés ci-après ne sont pas soumis à la présente convention 

et doivent être traités directement avec les concessionnaires correspondants : 

▪ Electricité Basse Tension/Moyenne Tension ; 

▪ Câbles et installations techniques d’opérateurs de télécom ; 

 
ARTICLE 2 – Obligations du Maître d’Ouvrage envers Angers Loire Métropole durant la phase 

d’étude et d’exécution des travaux. 

Les hypothèses de conception des voies et espaces publics énumérés à l’article 1 seront 

proposées impérativement par l’aménageur à la validation d’Angers Loire Métropole. 

Les caractéristiques de ces aménagements : découpage foncier, géométries des voies, structures 

des voies, les matériels et équipements, végétaux, mobiliers urbains, réseaux, les fiches 

techniques correspondantes seront proposées impérativement par l’aménageur à la validation 

d’Angers Loire Métropole lors des différentes phases de conception (APS à EXE). 

Angers Loire Métropole sera informée de l’organisation des réunions de chantier et sera 

destinataire des procès-verbaux de chantier. 



Il appartiendra au Maître d'Ouvrage de transmettre toutes instructions utiles pour qu’Angers 

Loire Métropole soit appelée à préparer les opérations préalables à la réception et à y participer. 

Une première version du Dossier d’Ouvrages Exécutés (DOE) sera communiquée dix jours avant 

les OPR. 

Il est bien précisé que le contrôle, tel que décrit par le présent article, ne se substitue en rien à la 

fonction d’un Maître d'œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et responsabilités. 

Il reste notamment l'interlocuteur unique des entreprises. 

Cette mission de contrôle ne se substitue pas aux responsabilités du Maître de l'Ouvrage 

notamment en ce qui concerne la direction d'investissement et la conduite d'opération. 

ARTICLE 3 – Obligations du Maître d’Ouvrage envers la commune durant la phase d’étude et 

d’exécution des travaux. 

Les hypothèses de conception des espaces communs ne relevant pas de la voirie communautaire 

seront proposées impérativement par l’aménageur à la validation de la commune. 

Les caractéristiques de ces aménagements : découpage foncier, géométries des voies, structures 

des voies, les matériels et équipements, végétaux, mobiliers urbains, réseaux, les fiches 

techniques correspondantes seront proposées impérativement par l’aménageur à la validation 

de la commune lors des différentes phases de conception (APS à EXE). 

La commune sera informée de l’organisation des réunions de chantier et sera destinataire des 

procès-verbaux de chantier. 

Il appartiendra au Maître d'Ouvrage de transmettre toutes instructions utiles pour que la 

commune soit appelée à préparer les opérations préalables à la réception et à y participer. Une 

première version du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) sera communiquée dix jours avant les 

OPR. 

Il est bien précisé que le contrôle, tel que décrit par le présent article, ne se substitue en rien à la 

fonction d’un Maître d'œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et responsabilités. 

Il reste notamment l'interlocuteur unique des entreprises. 

Cette mission de contrôle ne se substitue pas aux responsabilités du Maître de l'Ouvrage 

notamment en ce qui concerne la direction d'investissement et la conduite d'opération. 

 

ARTICLE 4 – Conditions du transfert de propriété des équipements relevant de la compétence 

communautaire à Angers Loire Métropole 

Le transfert de propriété à Angers Loire Métropole prendra effet dès que les sept conditions 

suivantes auront été remplies par le Maître d’Ouvrage : 

1 - Réalisation des opérations contradictoires de réception en présence des représentants 

d’Angers Loire Métropole. La réception des travaux ne devra avoir donné lieu à aucune réserve, 

ou, s'il y a lieu, elles devront préalablement avoir été levées. 

2 - Délivrance de l’attestation de non-opposition à la conformité des travaux par la mairie, suite 

au dépôt de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux du Permis 

d’aménager/de construire (article R.462-1 du code de l'Urbanisme). 



3 - Accord des services gestionnaires pour la prise en charge de l'ensemble des ouvrages 

réalisés suivant leurs prescriptions techniques. 

4 - Remise à Angers Loire Métropole du dossier des ouvrages exécutés et des plans de 

récolement en conformité avec la réglementation en vigueur et la charte graphique d’Angers 

Loire Métropole, conformément à l’annexe 2. 

5 - Remise à Angers Loire Métropole et à la commune d’un dossier informatique aux formats 

PDF et DWG de l’opération formalisant l’emprise foncière des ouvrages à rétrocéder par 

Collectivité. 

Ce dossier comprend : 

▪ Un plan parcellaire ou document d’arpentage si des divisions ont été effectuées ; 

▪ La liste des parcelles (section cadastrale et numéro de parcelle) et leur contenance. 

 6 - Sollicitation du notaire de son choix par le Maître d’ouvrage en vue de préparer un acte de 

cession de l’emprise concernée à Angers Loire Métropole 

7 - Délibération d’acquisition par Angers Loire Métropole, puis signature de l’acte notarié. 

 

Nota : Le Maître d'Ouvrage s'engage à mettre à disposition d’Angers Loire Métropole le dossier 

de rétrocession des ouvrages cités à l’article 1 ci-dessus en vue de la mise en œuvre du 

classement dans le domaine public routier prononcé après transfert de la propriété tel que 

prévu à l’article 1. 

En l’absence de réalisation d’une de ces conditions, le transfert de propriété ne pourra pas être 

réalisé, et le maître d’ouvrage restera propriétaire et donc responsable des voies et espaces 

communs relevant de la compétence d’Angers Loire Métropole. 

ARTICLE 5 – Conditions du transfert de propriété des équipements relevant de la compétence 

communale à la commune 

Le transfert de propriété à la commune des espaces communs ne relevant pas de la voirie 

communautaire prendra effet dès que les sept conditions suivantes auront été remplies par le 

Maître d’Ouvrage : 

1 - Réalisation des opérations contradictoires de réception en présence des représentants de 

la commune. La réception des travaux ne devra avoir donné lieu à aucune réserve, ou, s'il y a 

lieu, elles devront préalablement avoir été levées. 

2 - Délivrance de l’attestation de non-opposition à la conformité des travaux par la mairie, suite 

au dépôt de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux du Permis 

d’aménager/de construire (article R.462-1 du code de l'Urbanisme). 

3 – Accord des services gestionnaires pour la prise en charge de l'ensemble des ouvrages 

réalisés suivant leurs prescriptions techniques. 



4 - Remise à la commune du dossier des ouvrages exécutés et des plans de récolement, 

préalablement validé par ALM, en conformité avec la réglementation en vigueur. 

5 - Remise à la commune d’un dossier informatique aux formats PDF et DWG de l’opération 

formalisant l’emprise foncière des ouvrages à rétrocéder par la collectivité. 

Ce dossier comprend : 

▪ Un plan parcellaire ou document d’arpentage si des divisions ont été effectuées ; 

▪ La liste des parcelles (section cadastrale et numéro de parcelle) et leur contenance. 

 6 - Sollicitation du notaire de son choix par le Maître d’ouvrage en vue de préparer un acte de 

cession de l’emprise concernée à la commune. 

7 - Délibération d’acquisition par la commune, puis signature de l’acte notarié. 

 

En l’absence de réalisation d’une de ces conditions, le transfert de propriété ne pourra pas être 

réalisé, et le maître d’ouvrage restera propriétaire des espaces communs ne relevant pas de la 

voirie communautaire. 

ARTICLE 6 – Durée 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et s’achèvera le jour du 

transfert de propriété des voies et espaces communs à Angers Loire Métropole et à la commune 

de Saint Leger de Linières tel que prévu à l’article 1. 

ARTICLE 7 – Résiliation 

Lorsque le maître d’ouvrage ne s’est pas acquitté de la réalisation des obligations figurant aux 

articles 3 et 4, le transfert de propriété est impossible.  

Les collectivités, chacune dans leur champ d’obligations respectifs, peuvent résilier de plein droit 

la présente convention, en justifiant d’un préavis d’un mois, après procédure de mise en demeure 

de se conformer aux prescriptions techniques, ou aux obligations de la présente convention, 

restée sans effet. 

En cas de résiliation de la présente convention, ou de renonciation au projet, le Maître 

d’Ouvrage ne pourra exiger de la Collectivité le remboursement des frais engagés par lui, tant 

sur la procédure administrative que sur l'exécution de travaux. 

ARTICLE 8 – Caractère exécutoire 

La présente convention ne deviendra exécutoire qu’après transmission au représentant de l’Etat 
(pour contrôle de légalité) et notification au maître de l’ouvrage. 

 

Annexes : 

- Annexe 1 : Plan des zones rétrocédées respectivement à ALM et à la commune 



- Annexe 2 : Fiche contenu du DOE et du dossier de remise d’ouvrage 

 

Fait à                          le 

 
 

            Pour Angers Loire Métropole 
Le Vice-président (ou suppléant) délégué à 

la Voirie Communautaire. 

 
M. Patrice MANGEARD 

 
 
 
 

 
 
 

Pour le Maître d'Ouvrage 
Le représentant de la société 

 

 

Pour la commune de Saint-Léger-
de-Linières 
Le Maire, Franck POQUIN  

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Plan des zones rétrocédées à Angers Loire Métropole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Fiche contenu du DOE et du dossier de remise d’ouvrage 

 

TOUT SECTEUR - Les récolements « tous métiers » ou compétences seront remis en classe de 
précision A  

VOIRIE ET CHEMINEMENTS 
 

- Essais de portance de la couche de forme, déflexion et le cas échéant, carottage 

ECLAIRAGE PUBLIC  - Schéma électrique et nomenclature des armoires de commande 

- Note de calcul des réseaux selon la norme NFC 17-205 

- Plan de localisation des points lumineux et armoires avec identification des 
départs 

- CONSUEL de l'installation, rapport du contrôleur technique de l’installation sans 
non-conformités ou observations bloquantes 

- Fiches de nomenclature du mobilier installé (table attributaire) 

- Fiches et bons de livraison du matériel installé 

SIGNALISATION LUMINEUSE 
TRICOLORE 

- Dossier de carrefour à feux 

- Rapport du bureau de contrôle sans réserve sur la conformité des installations 

GENIE CIVIL DE 
COMMUNICATION 
ELECTRONIQUE 

- Plan des fourreaux et chambres, masque des chambres (sur chaque face dotée de 
fourreaux, avec repérage de la face sur le plan de la chambre) mentionnant les 
éventuels fourreaux occupés et le nom de l'occupant ainsi que son linéaire. 



ASSAINISSEMENT (Eaux 
pluviales) 

- Rapports d’inspection vidéo selon la norme NF EN 13508-2 

- Rapports des contrôles de compactage des tranchées 

- Schémas d'ensemble conformes au dossier loi sur l'eau des ouvrages de régulation 

compris la fourniture des notes de calcul, vues en plan, coupes ou profils avec 

indication du NPHE et du niveau de protection de l’ouvrage (pluie de référence) 

ASSAINISSEMENT (Eaux usées) - Rapports d’inspection vidéo selon la norme NF EN 13508-2 

- Procès-verbaux d’étanchéité ; 

- Rapports des contrôles de compactage des tranchées 

- Le cas échéant, PV d'essais de pression des canalisations de refoulement 

- Le cas échéant, PV d'étanchéité de station de refoulement 

OUVRAGES SPECIFIQUES OU 
MIXTES (Assainissement 
alternatif, bassin de rétention, 
noues – si remise d'ouvrage 
distincte de l'assainissement 
pluvial) 

- Tous documents tenant à la spécificité noue, bassin ouvert, ouvrages en « vide-
clos », ouvrage mixte, ouvrage en Structures Alvéolaires Ultra-Légères...) 
accompagné des ouvrages annexes (ouvrages d’ajutage, surverse, régulation...) 
compris fourniture des notes de calcul, vues en plan, coupes ou profils avec 
indication du NPHE et du niveau de protection de l’ouvrage (pluie de référence)  

EAU POTABLE ET INCENDIE - Procès-verbal des essais bactériologiques et de désinfection du réseau de 
distribution d’eau potable et de ses accessoires 

OUVRAGE D’ART - Dossier d’ouvrage conformément au Mémento pour la mise en œuvre sur 
ouvrages d'art – MEMOAR (cf fiche n° XV-1 "Dossier d'ouvrage) 

PARCS ET JARDINS - Plan de gestion 

PARCS ET JARDINS – AIRE DE 
JEUX 

- Fiches techniques des jeux mis en œuvre avec leurs certifications de respect des 
normes  

- Rapport de contrôle de conformité de pose des matériels et constituants de l’aire 
de jeux (y compris : jeux, sols amortissants, marquages pour les usagers, clôtures, 
mobilier d’assises, corbeilles…) sans aucune réserve y compris sur la signalétique 
pour les usagers. Il sera réalisé par un contrôleur technique indépendant de 
l’entreprise qui l’a posé. 

- Plans de récolement  

 

Contenu du dossier de remise d’ouvrage : 

 

L’aménageur doit fournir aux concessionnaires et gestionnaires de services publics et aux administrations publiques 

compétentes l’ensemble des plans des ouvrages tels qu’ils ont été exécutés :  

- Par nature d’ouvrages différenciés (ceux-ci pouvant être gérés ultérieurement par différents services) 

- En synthèse par superposition des différents ouvrages 

Il doit également transmettre tous les documents nécessaires à leur exploitation rationnelle, notamment un dossier 

de contrôle de la bonne exécution des travaux. 

  

Pour cela, l’aménageur fait parvenir un dossier par ouvrage à remettre comportant les éléments suivants : 

1) Un plan de situation format A4 ou A3 

 

2) Les DOE « parfaits » et ordonnancés – (Voir contenue des DOE ci-dessus) 

 

 



3) Le Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage, DIUO, à savoir tous les documents 

complémentaires relatifs au fonctionnement, aux modalités et à la périodicité d’entretien, accès aux 

ouvrages, mesures de sécurité, entretien des ouvrages annexes… 

 

4) Le cas échéant (pour les réseaux d’assainissement eaux usées, eaux pluviales et adduction d’eau 

potable) une fiche descriptive et estimative de l’ouvrage transféré, indiquant le montant total réglé à 

l’entreprise de travaux pour la réalisation de l’ouvrage et le répartissant quantitativement et 

financièrement en grands postes de matériaux selon la fiche fournie par la Collectivité. 

 

 

5) En cas d’ouvrage soumis à garantie décennale, les attestations d’assurances décennale de l’(des) 

entreprise(s) concernée(s) 

 

Selon la nature des ouvrages, le concédant pourra demander au concessionnaire la fourniture de 

documents complémentaires nécessaires au contrôle de la conformité, de la qualité, de la sécurité ou 

de la pérennité des ouvrages remis. 

 

Les contrôles et essais de conformité des ouvrages seront réalisés par des organismes indépendants 

des entreprises ayant effectué les travaux.  


